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n° 242 018 du 8 octobre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 février 2020 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 janvier 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. TAYMANS, avocat, et C.

HUPE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Acte attaqué

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité afghane et d’origine ethnique tadjik. Vous vous revendiquez de

confession sunnite. Vous seriez originaire du village de Charikar, situé dans le district de Khanabad,

dans la province de Kunduz.

Après que la ville de Kunduz soit tombée entre les mains des talibans, en septembre 2015, ils auraient

donné pour mission à l’imam de votre quartier d’appeler tous les jeunes gens à se joindre à eux. Vous

auriez fait part de votre désaccord à l’imam et il aurait transmis votre réponse aux talibans.

Ceux-ci n’auraient pas accepté votre point de vue et ils vous auraient envoyé trois lettres de menaces.

Une semaine après avoir reçu la troisième, vous auriez décidé de quitter le pays.
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Vous seriez arrivé en Belgique le 30 novembre 2015 et avez introduit une demande de protection

internationale le 17 décembre 2015.

Vous ne déposez aucun document à l’appui de vos déclarations.

Le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire en date du 27 février 2019. Vous avez introduit un recours contre cette décision devant le

Conseil du Contentieux des étrangers (CCE) en date du 27 mars 2019. Le CCE a annulé la décision du

CGRA en date du 16 juillet 2019 par son arrêt n° 223.998 suite aux nouveau éléments que vous aviez

invoqué devant le CCE. En effet, vous expliquiez n’avoir pas dit, par peur et ayant reçu de mauvais

conseils, ni au CGRA, ni à l'Office des étrangers, avoir vécu une grande partie de votre vie en Iran ;

avoir été déporté à de très nombreuses reprises par les autorités iraniennes vers l'Afghanistan (5 à 6

fois) au cours desquelles vous auriez été victime de violences. Vous invoquiez également une

occidentalisation. Le CCE demandait donc des mesures d’instruction à ces sujets.

Vous avez alors été entendu au CGRA en octobre et novembre 2019.

Vous avez déposé des documents scolaires de vos nièces alléguées, une plaque d’immatriculation et

d’autres documents.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. Suite

à l’arrêt d’annulation du CCE n° 223.998 du 27 mars 2019 les mesures d’instructions demandées ont

été effectuées. Il résulte de cet examen complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses

indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

Premièrement, il a été constaté que vos déclarations concernant votre séjour en Iran et votre statut de

réfugié afghan en Iran allégués manquent de crédibilité. Il s’agit pourtant d’un élément important pour

évaluer votre crainte de persécution et votre besoin de protection subsidiaire. L’on ne saurait trop

insister sur l’importance que vous donniez une idée exacte de votre situation réelle (nationalité, statut,

lieux de séjour, etc.). Pour examiner le besoin de protection internationale, il est essentiel de connaître

votre véritable situation réelle (nationalité, statut, lieu de résidence, etc.). C’est en effet par rapport à

cette situation que doivent être évalués votre crainte de persécution et le risque de subir des atteintes

graves. S’il apparaît lors de l’examen du dossier que le demandeur d’asile n’a pas donné d’informations

permettant d’avoir une idée précise de sa situation de situation réelle, il y a lieu de conclure que la

réalité des faits qui s’y seraient produits et sur lesquels se fonde sa demande d’asile n’est pas

démontrée. Lorsque les déclarations du demandeur au sujet de ses lieux de séjour antérieurs, son

statut, etc manquent de crédibilité, empêchant les instances d’asile de constater qu’il existe un risque

réel de subir des atteintes graves ou d’examiner la possibilité pour le demandeur de s’établir dans une

région où ce risque n’existe pas, le besoin de protection subsidiaire n’est pas non plus établi.

Ainsi, vous dites avoir quitté l’Afghanistan pour l’Iran à l’âge de 13-14 ans. Interrogé sur les raisons du

départ de votre famille en Iran, vous citez la situation générale. Invité à expliquer alors les raisons pour

lesquelles les autres membres de votre famille – vos oncles et tantes - seraient restés en Afghanistan et

les raisons de départ de vos parents, vous dites ne pas savoir et avancez votre jeune âge (NEP

d’octobre 2019, p. 9).

Plus loin, vous dites vous souvenir des raisons de votre départ et invoquez avoir entendu l’appel faite

lorsque vous étiez au cours disant que la province était attaquée (NEP de novembre 2019, p. 5). Invité à
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continuer et formuler vos souvenirs sur la suite, le voyage vers l’Iran etc., ce dont vous vous souvenez,

vous éludez la question (Ibidem).

Ensuite, vous dites avoir habité à Shiraz en Iran (NEP d’octobre 2019, p. 8 et de novembre 2019, p. 9).

Toutefois, vous ignorez dans quelle province se situe cette ville. Lorsque le nom de la province Fars

vous est cité, vous dites ne pas avoir entendu ce nom alors que Shiraz est la capitale de cette province

(NEP de novembre 2019, p. 9). De plus, Shiraz est l'une des trois capitales culturelles et artistiques de

l'Iran. Interrogé à ce sujet, vous citez la porte de Coran, Arangae Sadin, sans expliquer ce qu’il en serait

alors que d’après mes informations le nombre de mausolée, mosquée, jardins, madrassa, etc. sont très

nombreux à Shiraz (NEP de novembre 2019, pp. 9 et 10).

Il en de même concernant Bandar Abbas où vous dites que vous alliez pour y travailler (NEP de

novembre 2019, p. 9). Vous ignorez dans quelle province se situe cette ville et lorsque le nom de

Hormozgan qui est la province où se situe Bandar Abbas vous est cité, vous dites que c’est une ville

comme Shiraz mais ne jamais y être allé alors que vous seriez allé à Bandar Abbas en taxi (Ibid., pp. 9

et 10).

Il est étonnant que vous ne sachiez pas citer des sites historiques ou religieux de Farz alors que vous

auriez habité durant plusieurs années et auriez selon vous effectué de telles visites.

De plus, vos dires sur la situation des afghans en Iran sont très laconiques et basiques. En effet, vous

dites que les afghans vivaient dans le calme sous la présidence de Ahmad Nejjad et qu’il était reproché

aux afghans d’être afghan (NEP de novembre 2019, pp. 7 et 8). Invité à expliquer, à développer, vous

vous répétez ou éludez les questions (Ibidem). Quand bien même vous dites avoir rencontré des

problèmes et que la vie était difficile en faisant allusions aux rapatriements allégués, invité à développer

et expliquer, vos dires restent laconiques, dénués de vécu et stéréotypés (Ibid., p. 9). Dès lors, vos dires

ne correspondent pas avec mes informations objectives.

En outre, vous ne savez citer aucun de nom de famille d’Afghan vivant à Shiraz, en Iran, alors qu’il y en

a selon mes informations objectives et vos dires (Ibid., p.8). Vous dites que vous ne savez rien sur eux

car vous travailliez (Ibidem).Toutefois, plus loin, vous dites que vous aviez des amis afghans qui vous

trouvaient du travail et avec qui vous travailliez mais restez en défaut de fournir des informations sur eux

; ce qui parait plus qu’étonnant vu que la communauté afghane en Iran est très solidaire et entretien des

relations avec le réseau/diaspora (NEP d’octobre 2019, pp. 3 à 5 et de novembre 2019, pp. 11 et 12).

Or, un tel contact est plus qu’important dans les cas d’exiles et ce d’autant plus que vous dites qu’il y

avait des familles afghanes près de chez vous, avec qui vous aviez des relations (Cfr. Infra). Il en va de

même concernant les camps pour réfugiés Afghans (Ibid., p. 13).

Deuxièmement, il en va de même concernant votre titre de séjour en Iran. Au CCE, vous dites que

vous aviez un titre de séjour valable un an et renouvelable (Cfr. Arrêt CCE). Interrogé à ce sujet lors de

vos entretiens au CGRA, vos dires restent confus et incohérents. Vous dites avoir eu un seul titre de

séjour valable deux ans que vous n’auriez pas renouvelé faute de moyens financiers (NEP de novembre

2019, p. 6). Vous auriez eu un permis de travail puis vous revenez sur vos dires (Ibidem). Toutefois,

vous ignorez le nom du titre de séjour pour les afghans (Ibidem). Lorsque l’officier de protection vous

demande si vous avez entendu et connaissez le mot amayesh, vous dites qu’il s’agit d’un endroit et

parlez de femmes enceintes, etc. sans pouvoir expliquer ni fournir de précisions malgré les questions de

l’officier de protection (Ibid., pp. 8 et 9). D’après mes informations objectives, il s’agit du programme

d’enregistrement pour les réfugiés afghans instauré dans les années 2001-2003 et à la carte « Amayesh

». Cette carte a une durée de validité limitée et pour pouvoir la conserver, il faut se faire réenregistrer à

chaque fois. Les cartes Amayesh changent de couleur lors de chaque cycle d’enregistrement ; ce que

vous ignorez puisque vous ne savez pas ce qu’est un amayesh.

Toujours à ce sujet, vous ignorez la procédure de renouvellement et la manière dont les personnes sont

informées de cette période de renouvellement qui a de lourdes conséquences. Et cela est d’autant plus

étonnant car vous dites que vos sœurs et leur famille ont des titres de séjour renouvelés (NEP de

novembre 2019, pp. 6, 7).

Troisièmement, quand bien même vous dites qu’il y a des endroits interdits aux afghans, vous restez

vague en mentionnant des musées (NEP de novembre 2019, pp.6, 9, 10). Toutefois, Fars est une

province avec des zones interdites et vous restez en défaut de les citer. Il en va de même pour
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Hormozgan qui est une province totalement interdite aux afghans alors que vous dites y être allé pour

travailler et vos dires restent laconiques sur ce sujet et sur votre trajet, votre résidence, etc. Le caractère

confus et imprécis de vos dires est inacceptable dans la mesure où les conséquences de se faire arrêter

ou contrôler par les autorités iraniennes dans ces zones sont lourdes selon mes informations objectives.

Soulignons également que vous n’auriez pas entendu et ne savez pas ce qu’est BAFIA, CPR, salamat

(NEP de novembre 2019, pp. 8 et 13). Or, d’après mes informations, BAFIA - Bureau for Aliens and

Foreign Immigrants Affairs (BAFIA) - fait partie du ministère iranien de l’Intérieur, et a lancé un

programme de rapatriement conjoint avec l’UNHCR qui a permis aux Afghans de se faire enregistrer

dans neuf centres de screening. Le Comprehensive Regularisation Plan (CPR), est un plan

d’enregistrement mis en oeuvre entre 2010 à 2012 par les autorités iraniennes. En vertu de celui-ci, les

Afghans séjournant illégalement en Iran pouvaient obtenir un visa avec un droit de séjour temporaire et

un permis de travail. Salamat est l’assurance maladie. Cette assurance offre les mêmes avantages que

l’assurance maladie des ressortissants iraniens et couvre à la fois le séjour à l’hôpital et les examens

paracliniques. Il est étonnant que vous n’ayez pas entendu parler de cela durant votre séjour allégué en

Iran, et ce au vu de la nature des services fournis par cette instance.

Quatrièmement, vous dites avoir été arrêté et rapatrié en Iran ; événements durant lesquelles vous

auriez été violenté (Arrêt CCE, NEP d’octobre 2019, pp. 2 et de novembre 2019, pp.10 et 11). Toutefois,

invité à vous concentrer et expliquer ce que vous auriez vécu durant ces événements, vos dires restent

plus que laconiques. Vous ne fournissez aucune précision, information attestant d’un vécu vous

contentant de dire avoir été arrêté, avoir été envoyé dans un camp, rapatrié et être retourné en Iran

sans fournir de précisons sur ces événements que vous dites avoir vécu, ni même vos démarches pour

retourner en Iran (Ibid., pp. 10, 11, 12). L’officier de protection vous a invité dès le début et vous a

rappelé l’importance de fournir des précisions de votre vécu, de vous concentrer et vous a invité à

ajouter des précisions ou autres. Le fait que vous ne soyez pas scolarisé ne peut justifier le caractère

laconique de vos dire dans la mesure où il vous était demandé de vous concentrer et d’expliquer votre

vécu allégué, ce qui ne nécessite aucun apprentissage cognitif.

Soulignons que vous tentez de fournir des explications sur quatre arrestations alors que vous auriez été

arrêté à cinq reprises. Lorsque l’officier de protection vous confronte à cette cela et vous invite à

continuer, vous dites qu’il y aurait eu une arrestation parmi les autres mais que vous ne savez pas la

situer dans le temps alors que vous étiez invité fournir des explications sur vos différentes arrestations

et expulsions (ibidem).

Il en va de même concernant les mauvais traitements allégués. Vous vous contentez de dire que vous

étiez frappé, que les autorités avaient un comportement agressif et brutal avec vous et les autres mais

ne précisez même pas qui et combien sont les autres (Ibidem).

Toujours à ce sujet, d’autres éléments empêchent de croire à vos rapatriements vers l’Afghanistan.

En effet, vous dites en octobre 2019, que votre famille – vos parents et fratrie - aurait été rapatriée vers

l’Iran après votre départ vers la Belgique (pp. 2 et 7). Vous dites ne pas pouvoir fournir d’informations

sur ce fait en raison de votre absence ; ce qui n’explique pas vos méconnaissances dans la mesure où

vous dites avoir un contact avec les membres de votre famille. Toutefois, lors de votre entretien en

novembre - soit un mois après, vous dites avoir organisé en personne –même si vos dires restent

laconiques sur vos démarches pour ce faire - le retour de votre mère et de votre frère vers l’Afghanistan

depuis l’Iran, avant votre départ pour la Belgique (pp. 3, 4 et 11). Vous dites que votre père serait resté

en Iran avec sa seconde épouse (Ibidem).

Vos dires sont univoques et claires à ce sujet. Aucune explication ne peut justifier le caractère

contradictoire de vos dires. Ultérieurement à vos entretiens, dans le cade des observations par rapport

aux notes de votre entretien, vous confirmez d’ailleurs vos dires de novembre 2019, sans aucune

explication pour justifier ce caractère contradictoire.

Soulignons également le fait que vous dites en octobre 2019, avoir décidé de voyager vers l’Europe

depuis l’Afghanistan où vous étiez suite à un rapatriement et que votre famille était en Iran (pp. 2 11 et

12). En novembre 2019, vous dites que vous étiez en Iran, que vous auriez organisé le retour de votre
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mère et de votre frère vers l’Afghanistan et avoir quitté l’Iran pour l’Europe après ces faits (p. 7 et 8).

Encore une fois, vos déclarations sont claires et univoques.

Dès lors, ces contradictions sont retenues comme majeures et nuisent gravement à la crédibilité de vos

dires.

Cinquièmement, vous dites avoir quitté l’Iran suite à la mort de votre frère qui aurait perdu la vie pour

s’être opposé au vol de votre bétail. Les malfrats auraient été arrêtés et condamnés (NEP d’octobre

2019, pp. 2, 3). Vous dites avoir été menacé par des membres de la famille de ces personnes pour

retirer votre plainte sur base de laquelle les meurtriers auraient été arrêtés et condamnés ; ce que vous

n‘auriez pas fait. Votre famille aurait également été menacée. Toutefois, hormis le nom d’un afghan,

vous ne savez pas le prénom, ni le nom ni le lien de parenté entre ces personnes que vous présentez

comme étant de la même famille. Vous ne savez rien dire sur les membres de la famille, par qui au juste

vous auriez été menacé, ni même le lien de parenté avec les personnes condamnées (Ibid., pp. 2 à 7).

L’officier de protection vous a invité à vous concentrer et fournir des informations sur ces faits : la mort

de votre frère, l'arrestation des coupables, les condamnations, la peine, etc., mais vous avez éludé les

questions ou vous avez tenus des propos incohérents et stéréotypés (Ibidem).

Vous ne déposez aucun document concernant ces faits, par exemple relatif à mort de votre frère,

l'arrestation et la condamnation des coupables (NEP d’octobre 2019, p. 7 et de novembre 2019, p. 2 et

15).

Au CCE (l'instance de recours) et au CGRA vous déposez des documents scolaires de vos nièces

alléguées, une plaque d’immatriculation et d’autres documents pour attester de votre provenance et

vécu en Iran. Toutefois ces documents sont illisibles et dont la traduction s'avère difficile. D’après les

traductions réalisées, le nom de la maman des enfants scolarisés ne correspondent pas avec les

prénoms de vos sœurs pourtant fournis par vous. Ainsi, à l’Office des étrangers et au CGRA, vous dites

que vos sœurs s’appellent [F.] et [M.] (Questionnaire du CGRA12 avril 2016 page 7 et NEP de

novembre 2019, pp. 3 et 14). Or, sur l’un des deux documents scolaires que vous déposez, il est

indiqué que le prénom de la mère est [S.]. De plus, invité à citer le nom de vos nièces, vous citez trois

prénoms mais aucun ne correspond avec le prénom repris sur les documents scolaires que vous

déposez pourtant. Dès lors, rien ne me permet d’établir le lien de parenté entre vous et les personnes

reprises sur ces documents (bail, documents scolaires, etc.). Dès lors, rien ne me permet de penser que

vous auriez de la famille en Iran ni que vous y auriez séjourné.

Sixièmement, Il n’est pas crédible que vous soyez originaire et que vous proviendriez de

Kunduz.

En effet, invité à parler de vos souvenirs – d’enfance et lors de vos retours plus tard - concernant votre

village, votre vie au village, ce que vous pouvez dire, vous dites que Kunduz est une province historique

et importante pour le gouvernement (NEP de novembre 2019, p. 11). Lorsque l’officier de protection

réitère sa question en précisant qu’il s’agit de votre vécu, vos souvenirs, vous dites avoir des

informations sur cette province et demander ce que l’officier de protection souhaite savoir. L’officier de

protection vous a réitéré la question, vous avez alors parlé de la production agricole et avez dit que

Kunduz est frontalier avec le Tadjikistan (Ibid., p. 11).

Ensuite, invité à parler de l’installation de votre famille en Afghanistan à Kunduz et à Mazar e Sharif ,

vous éludez les questions en parlant des problèmes de santé de votre maman et du fait que vous lui

envoyez de l’argent depuis la Belgique (NEP de novembre 2019, 3, 4, 5, 6).

L’officier de protection vous a alors demandé de parler, par exemple, des changements constatés lors

de vos différents retours à des périodes différentes, de vos expériences personnelles, vous avez dit qu‘il

y a eu la construction de l’aéroport, des constructions, des maisons, bâtiments et beaucoup de

changements avant de garder le silence.

De même, vous dites en octobre 2019 que tous vos oncles et tantes seraient à Kunduz (NEP d’octobre

2019, p.7 et 8). En novembre 2019, vous dites avoir deux tantes maternelles à Mazar e Sharif ; tantes

qui ont des noms différents de celles que vous aviez cité en octobre 2019 (p. 5). Elles y seraient depuis

très longtemps (ibidem).
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De plus, vous dites que votre famille aurait quitté Kunduz en raison de la situation sécuritaire et puis

vous dites que votre frère Sadat serait retourné à Kunduz et y travaillerait, et que vos oncles et tantes

de Kunduz y seraient aussi. Interrogé alors sur les raisons pour lesquelles votre mère et un de vos frère

partent et pas les autres membres de votre famille, vous invoquez alors les problèmes de santé de votre

maman et le fait qu’elle serait soignée à Mazar (NEP de novembre 2019, p. 4 et 5).

Certes, vous avez pu citer les districts autour du votre, des provinces autour de Kunduz et justifiez vos

connaissances en disant que vous parliez avec les gens qui vous l’auraient dit mais vous ne dites rien

de vos villageois, des rencontres, les installations, l'accueil, etc. Le fait que vous soyez illettré ne vous

empêche pourtant pas de fournir des informations sur votre région de résidence; argument d'illettré que

vous utilisiez pourtant pour justifier vos méconnaissances notamment sur la mort de votre frère, votre

séjour en Iran, vos rapatriements vers l’Afghanistan, etc. (Cfr. supra).

Dès lors, il ressort de vos déclarations sur les membres de votre famille en Afghanistan, leur lieu de

résidence, leur mobilité, le travail d’agriculture de votre famille (NEP de novembre 2019, p. 4), etc. sont

confus et contradictoires. Vos connaissances sur votre région alléguée de Kunduz relèvent de la sphère

de l’apprentissage et vos dires sur votre expérience personnelle alléguée, à savoir votre vécu, vos

souvenirs, vos rapatriements, etc. sont laconiques, dénués de vécu et stéréotypés.

Au vu de ce qui précède, il n’est a pas permis de croire vous soyez originaire de Kunduz, ni que votre

famille y résiderait actuellement.

Les éléments relevés supra, ne peuvent se justifier ni par le fait que vous soyez illettré ni par le temps

écoulé dans la mesure où ces éléments ne portent pas sur des détails ou des demande de précisons

(par exemple dates) mais sur le caractère dénué de votre vécu et les incohérences constatées sur des

faits que vous dites avoir vécu personnellement: arrestations et rapatriements, retour à Kunduz, le lieu

de résidence de votre famille, votre vécu en Iran, etc. (NEP de novembre 2019, p. 9).

Quant à votre occidentalisation, il convient de relever qu’interrogé à ce sujet lors de votre entretien de

novembre 2019, vous dites que vos collègues de travail en Belgique ne croient pas que vous êtes

afghan en raison de la couleur de vos cheveux (p. 14). Votre avocate ajoute votre présence en Belgique

depuis 2015, soit 4 ans, et votre intégration (Cfr. Son intervention en novembre 2019 et sa requête page

12 et 13). Or, le CGRA n’aperçoit cependant aucun élément susceptible d’établir dans votre chef

l’existence une crainte d’être persécuté en raison de la race, de la religion, de la nationalité, de

l’appartenance à un certain groupe social ou des opinions politiques. Quant à la situation générale

décrite par votre conseil dans sa requête, il convient de relever que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays; tel n’est pas le cas en l’espèce.

Les autres observations faites par rapport aux notes de vos entretiens, ne concernent pas des éléments

repris dans la présente décision quant à votre demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Rétroactes

2.1. Le 17 décembre 2015, le requérant a introduit une demande de protection internationale, à l’appui
de laquelle il invoquait sa crainte des Talibans par qui il se disait menacé. Le 27 février 2019, la partie
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défenderesse a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire à l’encontre du requérant, considérant qu’il n’avait pas satisfait à son obligation de
collaboration et qu’en conséquence, il était impossible d’établir sa région d’origine et donc, de se
prononcer sur la crédibilité de ses craintes. Le 27 mars 2019, le requérant a introduit un recours contre
cette décision. Dans son arrêt n° 223 998 du 16 juillet 2019, le Conseil a annulé la décision de la partie
défenderesse et l’a invitée à procéder à des mesures d’instruction complémentaires ; le requérant ayant
déclaré, dans son recours, avoir vécu une partie de sa vie en Iran et présentant, à cet égard, de
nouvelles pièces.

2.2. Les 7 octobre et 8 novembre 2019, le requérant a été réentendu par la partie défenderesse qui a, le
24 janvier 2020, pris une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire à son encontre. Il s’agit de la décision attaquée.

3. Cadre juridique de l’examen du recours

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

3.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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3.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,
dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de
ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. Thèse du requérant

4.1. Le requérant prend un moyen unique de la « [v]iolation de l’article 1er de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; [v]iolation de l'article 4 de la Directive qualification ;
[v]iolation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; [v]iolation des articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; [v]iolation des articles 4, 16 et 17
de l’Arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et
aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; [v]iolation du principe général de bonne administration,
dont notamment du devoir de prudence et erreur manifeste d’appréciation ».

4.2. Dans une première branche du moyen, il déplore que « les documents versés […] au dossier
administratif lors de son précédent recours […] n’ont pas été pris en compte, ni analysés par la partie
adverse » et ce « alors qu’ils rencontrent plusieurs des griefs soulevés dans la décision attaquée ».
Dans une deuxième branche du moyen, il reproche à la partie défenderesse d’analyser « uniquement
les documents déposés […] lors de son audition CGRA » mais de ne pas « join[dre] au dossier
administratif les traductions » de ces documents.

Dans une troisième branche du moyen, il revient sur son « profil particulier », rappelle qu’il « a vécu en
Iran une grande partie de sa vie » et qu’il « a quitté l’Afghanistan alors qu’il était assez jeune », ce qui, à
son sens « explique certaines lacunes », répétant, en outre, qu’il « n’a pas été scolarisé ». Le requérant
renvoie également à divers rapports Asylos de mars et novembre 2018 relatifs aux « difficultés
inhérentes au vécu des jeunes afghans en Iran », lesquelles, selon lui, « constituent un profil
particulier », dont il regrette la non prise en compte. Il souligne, d’autre part, avoir préalablement « attiré
l’attention du CGRA dur le fait [qu’il] a besoin de questions précises et que les questions soient posées
une à la fois ». A cet égard, il estime que « la décision attaquée est basée, presque exclusivement sur
des griefs qui s’expliquent par la manière dont les questions ont été posées et par [son] profil
particulier ».

Dans une quatrième branche du moyen, le requérant soutient que « le rapport d’audition dd. 08/11/2019
viole l’article 16, 1er de l’arrêté royal dd. 11/07/2003 », dès lors « qu’il mentionne [qu’il] a été auditionné
en arabe et référence un interprète en langue arabe et ce, alors [qu’il] a été auditionné en Dari ».

Dans une cinquième branche du moyen, le requérant revient sur les motifs de départ de sa famille
d’Afghanistan et justifie ses lacunes à cet égard par son jeune âge à l’époque. Il déplore, en outre, le
manque de questions complémentaires posées à ce sujet par la partie défenderesse lors de ses
entretiens. Il explique également ses problèmes de compréhension et reproche à la partie défenderesse
de ne pas avoir reposé ni reformulé ses questions. Il reprend ensuite divers extraits de ses déclarations
en vue de démontrer ses connaissances de l’Iran et reproche à la partie défenderesse d’en avoir fait fi
dans l’acte attaqué. Il lui reproche encore de ne pas lui avoir posé de questions précises et, sur ce point,
estime que ses déclarations « vagues » sont uniquement imputables « au caractère vague et très ouvert
des questions posées », qu’il dit « non adaptées » à son profil. Revenant sur son titre de séjour, il
maintient ses propos, précisant que son faible niveau d’instruction ne lui permettait pas de donner
davantage de précisions. A cet égard, il soutient que son profil a « une incidence sur sa capacité de
restitution » et qu’il appartient, in fine, à la partie défenderesse « d’adapter les questions et de poser des
questions plus précises ». Quant aux contradictions relevées dans l’acte attaqué, il estime qu’elles ne
peuvent lui être reprochées dès lors qu’il n’y a pas été confronté lors de ses auditions, « en violation de
l’article 17, §2 de l’arrêté royal dd. 11/07/2003 ».

Dans une sixième branche du moyen, le requérant revient sur le document relatif au meurtre de son
frère qu’il a déposé et regrette à nouveau que « la partie adverse n’effectue aucune analyse de ce
document », et qu’elle « ne tient pas compte [de ses] autre déclarations » à ce propos.

Dans une septième branche du moyen, il revient sur sa région d’origine. Rappelant qu’il n’a pas été
scolarisé et a longuement vécu en Iran, il déplore une fois de plus que ses « auditions n’étaient pas
adaptées à son profil ». Il reproduit, d’autre part, diverses précisions déjà mentionnées dans son
précédent recours et dont « la partie adverse n’a nullement tenu compte ».
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Dans une huitième branche du moyen, le requérant aborde la situation sécuritaire dans la province de
Kunduz et se réfère, à cet égard, au rapport EASO de mai 2018 ainsi qu’à deux rapports Asylos. Il en
conclut que le renvoyer dans son pays d’origine violerait l’article 3 de la CEDH. Il allègue en outre qu’’il
« ne pourrait retourner en Iran » et souligne qu’il « ne dispose plus de titre de séjour » dans ce pays et
qu’il « ne pourrait plus [en] disposer […] en cas de retour ».

Dans une neuvième branche du moyen, le requérant fait valoir qu’il « appartient également au groupe
social des hommes occidentalisés », en ce qu’arrivé en Belgique à la fin de l’année 2015, « il s’est
particulièrement bien intégré », ce qui, à son sens, « représente un risque accru de persécutions en cas
de retour dans son pays d’origine ». Il renvoie, sur ce point, à diverses informations générales datées de
2012 et 2016. Il déplore que la partie défenderesse « ne fait nullement mention de cet élément dans la
décision attaquée » et estime que les enseignements de l’arrêt Sufi et Elmi de la Cour européenne des
droits de l’homme devraient s’appliquer par analogie à son cas.

Dans une dixième branche du moyen, il affirme que le bénéfice du doute doit lui profiter.

Enfin, dans une onzième et dernière branche du moyen, le requérant estime qu’à tout le moins, il y a
lieu de lui octroyer la protection subsidiaire conformément à l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15
décembre 1980 « en raison de la situation d’insécurité régnant dans sa région d’origine ».

4.3. En conclusion, il demande, à titre principal, de lui accorder le statut de réfugié. A titre subsidiaire, il
sollicite l’octroi de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il demande d’annuler la
décision attaquée.

5. Nouveaux éléments

5.1. Par le biais d’une note complémentaire datée du 14 septembre 2020, la partie défenderesse
communique une nouvelle pièce documentaire, à savoir un rapport EASO de juin 2019 intitulé :
« Country of Origin Information Report: Afghanistan Security Situation », dont elle fournit le lien Internet.

5.2. Le dépôt de ce nouvel élément est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du
15 décembre 1980.

6. Examen au regard de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Le moyen porte sur une contestation quant aux lieux d’origine et de résidence du requérant ainsi
qu’aux craintes qu’il invoque. En substance, le requérant déclare être né en Afghanistan, dans la région
de Kunduz, qu’il a quittée avec ses parents à son adolescence, pour se rendre en Iran. Il y serait resté
jusqu’à son départ pour la Belgique, à l’exception de trois expulsions vers l’Afghanistan pour des
périodes de plusieurs mois. Il aurait finalement quitté l’Iran après le meurtre de son frère et suite aux
menaces proférées par les familles des meurtriers. La partie défenderesse estime ne pouvoir accorder
de crédit aux dires du requérant concernant son origine de la province afghane de Kunduz, son séjour
en Iran et, en conséquence, son départ de ce dernier pays à la suite du meurtre de son frère.

6.2. En ce que le moyen est pris de dispositions relatives à la motivation formelle des actes
administratifs, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation permet au requérant de
comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les développements de la requête démontrent
d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ainsi que de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980.

6.3.1. En ce que le requérant estime que les notes de l’entretien personnel du 8 novembre 2019
violeraient l’article 16, §1er de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 car mentionnant une interprétation et un
interprète arabe, le Conseil observe que le requérant ne fait pas valoir que les formalités de mention de
l’interprète et de la langue d’interprétation sur les notes d’entretien personnel par l’agent interrogateur
seraient substantielles. Il rappelle pour sa part qu’il ne suffit pas d’invoquer l’absence de l’une des
conditions fixées par l’article 16, § 1er, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, mais qu’il faut une contestation
précise et présentant un minimum de vraisemblance pour entamer la fiabilité des notes d’entretien du
Commissariat général ; à cet égard, le Conseil se réfère à la jurisprudence du Conseil d’État qui dispose
« qu’une telle argumentation, qui repose sur l’absence de règles de procédure propres à garantir la
fidélité des notes prises par les services de la partie adverse par rapport aux propos tenus par le
candidat réfugié, ne peut être retenue que si le requérant met en cause la fiabilité des notes d’audition
de la partie adverse et élève avec quelque vraisemblance une contestation précise contre la teneur de
ces notes » (voyez notamment l’arrêt CE n° 154.854 du 14 février 2006).

6.3.2. En l’espèce, le requérant n’établit pas l’absence de fiabilité des notes d’entretien du Commissariat
général sur la base d’une contestation précise et présentant un minimum de vraisemblance. En tout état
de cause, le requérant n’indique pas en quoi l’indication d’une langue d’interprétation différente de celle
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réellement utilisée au début de son rapport d’entretien affecterait, à elle seule, le contenu de ce rapport
ou serait susceptible de lui porter préjudice. Quant à la mention d’un interprète arabe en début de
rapport que déplore le requérant, le Conseil ne peut s’en assurer dès lors que les interprètes sont
identifiés par un numéro et que le requérant ne démontre pas que ce numéro serait, comme il l’affirme,
attribué à un interprète de langue arabe. Du reste, le Conseil constate que le rapport d’entretien contient
une série de mentions identifiant le requérant et précisant le cadre de l’audition, à savoir le numéro de
dossier, le nom, la date de naissance du requérant, la présence de l’avocat du requérant, l’heure de
début et de fin de l’entretien, les initiales de l’agent interrogateur ainsi que la signature de ce dernier. Il
constate en outre que la mise en cause de la fiabilité des notes d’entretien du requérant n’a pas été
invoquée dans les observations transmises après réception des notes d’entretien, de sorte qu’elle peut
être considérée comme tardive (voir pièce numérotée 7 du dossier administratif, farde « 2e décision »,
mail du 23 décembre 2019). Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que l’erreur dénoncée
concernant la langue d’interprétation ne suffit pas, à elle seule, à priver les notes de l’entretien
personnel de force probante. Partant, le moyen est non fondé à cet égard (voir dans le même sens,
CCE, n° 113 476 du 7 novembre 2013).

6.4. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à
l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande
de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du
récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette
absence.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

6.5. Il découle de cette disposition, en premier lieu, qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une
protection internationale « de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires
pour étayer sa demande ». En l’espèce, le requérant dépose au dossier administratif et au dossier de
procédure divers rapports généraux relatifs à la situation des jeunes afghans en Iran et à la situation
sécuritaire en Afghanistan, divers documents concernant ses nièces et un de ses frères résidant en Iran
ainsi qu’un jugement concernant le meurtre d’un autre de ses frères en Iran.

6.6. Le Conseil observe d’emblée que la partie défenderesse ne conteste ni l’identité, ni la nationalité du
requérant. Il les tient donc également pour établies.

6.7. S’agissant des documents annexés par le requérant à sa note complémentaire du 4 juin 2019, ce
dernier reproche à la partie défenderesse de ne pas les avoir analysés et de ne pas avoir fourni leur
traduction. Le Conseil observe pour sa part que la partie défenderesse indique avoir examiné ces
documents en page 4 de la décision attaquée et stipule expressément qu’ils sont « illisibles » et que « la
traduction s’avère difficile ». Le requérant observe d’ailleurs également dans sa requête que le nom du
tribunal sur le document concernant le meurtre allégué de son frère est illisible.

En tout état de cause, le Conseil ne peut que rappeler que le principe général de droit selon lequel « la
charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de
protection internationale (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de
réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages
40 et 41, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il
n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit
effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation
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de la partie défenderesse, en cas de rejet de la demande, consiste à exposer les raisons pour
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer
dans son pays d’origine : la question pertinente revient à apprécier si le requérant peut convaincre, au
vu de ses déclarations et par le biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en
raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté
en cas de retour dans son pays. Il ressort de ce qui précède qu’il appartenait au requérant de fournir les
traductions des documents par lui présentés à l’appui de sa demande de protection internationale. Dès
lors que ces documents sont rédigés dans une langue étrangère et ne sont pas accompagnés d’une
traduction dans la langue de la procédure, le Conseil décide, en application de l’article 8 de l'arrêté royal
du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, de ne pas les
prendre en considération.

Par ailleurs, l’argument de la partie défenderesse tiré de l’absence de concordance entre les noms des
neveux et nièces cités par le requérant et les noms apparaissant sur les documents produits n’est, en
tout état de cause, pas pertinent. En effet, le Conseil observe que le requérant n’a été interrogé que sur
les noms des enfants de ses sœurs (entretien CGRA du 08/11/2019, p.12) alors même qu’un des
documents présentés concernait la fille de son frère et qu’il n’a, de surcroit, pu fournir que trois noms sur
les sept enfants de ses sœurs de sorte qu’il n’est pas impossible que parmi les prénoms oubliés se
trouvent ceux figurant sur les documents. Le fait que le nom de la mère ne corresponde pas aux
prénoms des sœurs fournis par le requérant peut également s’expliquer par le fait que, comme indiqué,
un des documents concernait les enfants de son frère et qu’en conséquence, le nom n’est pas celui
d’une de ses sœurs mais de ses belles-sœurs, que la partie défenderesse n’a pas jugé utile de
demander au requérant.

6.8. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible et prendre en compte tant les informations
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa
situation personnelle.

6.9. En l’espèce, la partie défenderesse estime que les propos du requérant concernant ses lieux
d’origine et de résidence, ainsi que les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection
internationale ne peuvent être tenus pour établis.

6.10. Le requérant, pour sa part, conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au
regard des circonstances de fait propres à l’espèce et à l’instruction qu’il estime inadéquate de son cas.

6.11. Le Conseil épingle qu’à tenir le décès du frère du requérant en Iran, a fortiori dans les
circonstances décrites, pour établies, il ne peut pour autant en être conclu que le requérant serait
personnellement et individuellement ciblé – et ce, que ce soit en Iran ou en Afghanistan. Le requérant
n’a, en effet, produit aucun élément concret et sérieux à même de le lier de quelque manière que ce soit
au meurtre allégué de son frère, et ses propos tenus lors de son entretien du 7 octobre 2019 à ce sujet
sont à ce point imprécis et incohérents qu’ils empêchent de croire qu’une quelconque menace pèserait
sur lui (pp.4 à 7). Aucune explication valable n’est donnée en termes de requête, celle-ci déplorant pour
l’essentiel l’absence d’analyse du jugement du tribunal concernant le frère du requérant qui a été
annexé à la note complémentaire de juin 2019 et à répéter des propos tenus à des stades antérieurs de
la procédure.

6.12. En tout état de cause, le Conseil souligne qu’il n’est pas contesté que le requérant est de
nationalité afghane. Le Conseil rappelle que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le
demandeur d’asile a la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle
de la nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays
ou si elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.
Interrogé au Commissariat général quant à d’éventuels problèmes concrets rencontrés lors de ses
séjours en Afghanistan, le requérant a exposé ceci : « j’ai eu une fois un problème en achetant un billet
à Kandahar, il me demandait double prix. J’ai appelé la police et quand ils sont venus sur place ils ont
pu diminuer le prix. Rien d’autre à part cela. » (Notes d’entretien personnel du 8 novembre 2019, p.13)
De telles déclarations ne permettent nullement d’établir un risque de persécution au sens de l’article
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant en cas de retour dans le pays dont il a la
nationalité.

6.13. Le requérant fait également valoir que son occidentalisation alléguée lui vaudrait des risques de
persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. A ce sujet, le Conseil
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rappelle qu’en vertu de l’article 48/3, §4, d) de la loi du 15 décembre 1980, le groupe social est défini
comme suit :
« un groupe doit être considéré comme un certain groupe social lorsque, entre autres : ses membres
partagent une caractéristique innée ou des racines communes qui ne peuvent être modifiées, ou encore
une caractéristique ou croyance à ce point essentielle pour l'identité ou la conscience qu'il ne devrait
pas être exigé d'une personne qu'elle y renonce, et ce groupe a une identité propre dans le pays en
question parce qu'il est perçu comme étant différent par la société environnante ».
Tel n’est pas le cas en l’espèce ; le requérant n’invoquant d’ailleurs même pas spontanément une
quelconque occidentalisation – cet argument étant pour la première fois soulevé dans sa première
requête. De plus, interrogé spécifiquement sur ce point, le requérant se limite à déclarer que son
entourage belge a du mal à croire à ses origines afghanes en raison de ses caractéristiques physiques,
et ne se réfère à aucun moment à des risques encourus en raison de son séjour en Belgique ou de son
intégration à la société belge. Le Conseil ne peut donc considérer que le requérant fait partie d’un
groupe social particulier.

6.14. Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être
persécuté en cas de retour dans son pays ou qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes graves
au sens des articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

7. Examen au regard de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à
l'article 55/4.
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:
a) la peine de mort ou l'exécution;
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine;
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas
de conflit armé interne ou international».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les

mots « atteintes graves » en visant trois situations distinctes.

7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que le requérant ne fait pas état de faits de nature à établir

dans son chef l’existence d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980.

7.4.1. Il ne reste plus dès lors qu’à analyser l’article 48/4 sous l’angle de son point c. Pour l’application

de cette disposition, il y a lieu de rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été

consacrée par la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la

CJUE »).

La Cour a notamment jugé que « l’article 15, sous c), de la directive [transposée par l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980] est une disposition dont le contenu est distinct de celui de l’article 3 de la

CEDH et dont l’interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le

respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH » (CJUE, 17 février 2009, Meki

Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).
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Le fait que la CJUE conclut en ajoutant que l’interprétation donnée à l’article 15, c, « est pleinement

compatible avec la CEDH, y compris la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

relative à l’article 3 de la CEDH » (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 44) ne doit pas faire perdre de vue la

claire autonomie qu’elle entend conférer à l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE

par rapport à l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci-après dénommée « la

CEDH »).

7.4.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est de nationalité afghane et qu’il soit un civil

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Il n’est pas non plus contesté qu’il soit

question actuellement en Afghanistan d’un conflit armé interne.

Le débat entre les parties porte sur la région d’origine du requérant et sur l’existence ou non d’une

violence aveugle, dans le cadre de ce conflit armé interne, de nature à entraîner une menace grave

pour la vie ou la personne du requérant.

7.4.3. Le Conseil est d’avis que le requérant établit à suffisance être originaire du district de Khanabad

dans la province de Kunduz. A l’instar de la requête, le Conseil souligne qu’il y avait lieu de tenir compte

du profil du requérant et plus particulièrement de son manque d’instruction et du fait qu’il a vécu

principalement en Iran. De plus, le Conseil relève que le requérant a été finalement peu interrogé quant

à sa région d’origine et qu’il a pu répondre à des questions relatives à la géographie de sa province

d’origine. Les précisions et détails apportés dans la requête achèvent de convaincre le Conseil.

7.4.4. La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée,

c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans

considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, §§ 34-35).

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux

autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours

contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question.

A cet égard, il apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats

membres de l’UE que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre d’une

approche globale.

Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en

comparaison avec d’autre parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces

incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées

(improvised explosive devices - IEDs), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité

des voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées

par les parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que

des civils aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes ;

le nombre de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les

civils à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le

nombre de retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur la vie des civils ;

l’accès aux services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de

contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités.

Il convient cependant de tenir compte des enseignements de l’arrêt Elgafaji de la CJUE, qui distingue

deux situations :

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35).

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).
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a. Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout

civil se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

b. La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le

risque lié à la violence aveugle.

7.4.5. La CJUE n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la situation personnelle du

demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse. Toutefois, il doit se

comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout comme d’ailleurs de la

nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces éléments ne peuvent pas

être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de l’évaluation de l’existence d’une

crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou du risque

réel visé par l’article 48/4, § 2, a) et b), de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c, sont

donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé qu’une autre personne

d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible pas pour autant plus

spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le cas lorsqu’une

vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique particulière ont

pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de voir sa vie ou

sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

7.4.6. Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, §

3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur d’asile n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas

réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre la persécution ou les

atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir

l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

7.4.7. Il ressort ainsi des informations soumises au Conseil que la plupart des violences et le cœur du

conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays. Seules certaines provinces

sont confrontées à des combats incessants et ouverts opposant des groupes anti-gouvernementaux (ci-

après dénommés « AGE ») et services de sécurités afghans, ou des combats entre les différents AGE.

La situation dans ces provinces se caractérise souvent par des violences persistantes et largement

étendues qui prennent d’ordinaire la forme d’affrontements au sol, de bombardements aériens,

d’explosions d’engins improvisés,… Dans ces provinces, la mort de nombreux civils est à déplorer, ces

violences contraignant les civils à quitter leurs habitations. Dans d’autres provinces par contre, il n’est

pas question de combats ouverts, ou d’affrontements persistants ou ininterrompus. On assiste
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davantage à des incidents dont l’ampleur et l’intensité de la violence sont largement moindres que dans

les provinces où se déroulent des combats ouverts.

La situation sécuritaire qui prévaut dans les villes est également différente de celle qui prévaut dans les

zones rurales en raison des différences de typologie et d’ampleur de la violence entre les villes et la

campagne.

Au terme d’une évaluation de la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan, au regard

de l’ensemble des documents figurant au dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate

donc que le niveau de violence, l’étendue de la violence aveugle et l’impact du conflit sévissant en

Afghanistan présentent de fortes différences régionales.

La seule invocation de la nationalité afghane d’un demandeur d’asile ne peut dès lors suffire à établir la

nécessité de lui accorder une protection internationale.

Il convient donc de se concentrer sur la situation qui prévaut dans la région de provenance du requérant

(ou dans la région de destination) et de se poser la question de savoir si cette personne court, dans

cette région ou sur la route pour l’atteindre, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

7.4.8. En l’espèce, le requérant déclare être originaire de la province de Kunduz.

Dans sa note complémentaire du 14 septembre 2020, la partie défenderesse se réfère à la « Guidance

note » du BEAA (Bureau européen d'appui en matière d'asile) relative à l’Afghanistan datée de juin

2019. Dans cette note d’orientation, la situation sécuritaire qui prévaut en Afghanistan est appréciée sur

la base d’informations objectives sur le pays d’origine. Le BEAA procède pour ce faire à une analyse

globale au niveau de la province. La situation sécuritaire est analysée au niveau de la province et la

nécessité d’octroyer une protection subsidiaire est appréciée par province au regard de l’article 15,

paragraphe c), de la directive 2011/95/UE.

Dans le « Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », daté de juin 2019,

qui couvre la période du 1er janvier 2018 au 28 février 2019, le BEAA a décidé, quant à la situation qui

prévaut dans la province de Kunduz, que le degré de violence aveugle atteint dans cette province est

élevé mais qu’il n’ existe pas de sérieuses raisons de croire qu’un civil, en cas de retour dans cette

province, serait exposé, pour la seule raison de sa présence sur le territoire de cette province, à un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 15, c), de la loi du 15 décembre 1980 de la

directive 2011/95/UE. Le BEAA estime par contre que la violence aveugle atteint un haut niveau, de

sorte qu’en conséquence, un faible degré de circonstances personnelles minimales sont requises afin

d’établir l’existence de raisons sérieuses de croire qu’un civil, en cas de retour dans la province de

Kunduz, serait exposé à un risque de subir les atteintes graves visées à l’article 15, c), de la directive

2011/95/UE.

La question qui se pose ensuite est donc de savoir si le requérant peut invoquer des circonstances

personnelles ayant pour effet d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant de la

violence indiscriminée qui règne à Kunduz, en sorte que bien que cette violence n’atteigne pas un degré

tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace

grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans son

chef.

En l’espèce, le requérant est originaire du district de Khanabad dans la province de Kunduz.

A ce sujet, le Conseil observe que le BEAA dans son analyse de la situation dans la province de Kunduz

relève que, dans sa carte reprenant l’intensité du conflit en 2018, UNOCHA place les districts de

Emamsaheb, Dasht-eArchi, Chardarah et Kunduz dans la plus haute catégorie et les distrcits Qala-e-Zal

and Khanabad dans la seconde plus haute categorie.

Ce même document mentionne encore que d’intenses attaques de Talibans dans les districts de

Khanabad and Emamsaheb ont limité les possibilités de vote.

Il ressort des propos du requérant que son épouse, son frère et sa mère ont fui la province de Kunduz

pour s’installer à Mazar e Sharif dans la province de Balkh.

Par ailleurs, il y a lieu de tenir compte du profil particulier du requérant qui a principalement vécu en Iran

et qui est en Belgique depuis 2015. Il n’est dès lors pas familiarisé avec la vie quotidienne en
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Afghanistan et ses séjours de longue durée à l’étranger peuvent le rendre plus suspect pour les

Talibans.

Ces éléments pris ensemble augmentent dans son cas la gravité de la menace résultant de la violence

indiscriminée qui règne à Kunduz.

Il découle de ce qui précède que le Conseil peut conclure qu’en cas de retour dans sa région d’origine le

requérant encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil

en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

7.4.9. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et d’octroyer au requérant le statut de

protection subsidiaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit octobre deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


